
 

      
 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE du 1er juillet 2015 

 

 

L'accès à la PMA pour toutes les femmes :  

le Haut Conseil à l’Egalité  appelle à mettre fin à une double discrimination  

 
 
 

Le Haut Conseil à l'égalité entre les femmes et les hommes (HCE) publie ce mercredi 1er juillet 

son Avis portant contribution au débat sur la procréation médicalement assistée (PMA). Dans 
cet Avis adopté à une très large majorité, le Haut conseil recommande au Gouvernement et au 

Parlement d'étendre l'accès à la PMA aux couples de femmes et aux femmes célibataires.  
 

La PMA recouvre un ensemble de techniques médicales reconnues en France depuis la loi de 

bioéthique de 1994, et réservé jusqu'à maintenant aux couples hétérosexuels. 
 

L'ensemble des questions soulevées par l'ouverture de la PMA à toutes les femmes a déjà été 

tranché : la légitimité de l'homoparentalité et de la monoparentalité ont été reconnues 
respectivement par l'ouverture de l'adoption aux personnes célibataires en 1966, et par 

l'ouverture du mariage aux couples de même sexe en 2013.  

 
Aujourd'hui, l'exclusion de l'accès à la PMA des couples de lesbiennes et des femmes 

célibataires constitue donc une double discrimination : en raison de leur sexual ité ou de leur 
conjugalité. 

 

La situation actuelle d'exclusion expose les milliers de femmes concernées par an à des risques 
sanitaires importants (moindre suivi gynécologique, infections sexuellement transmissibles, 

etc.), comme à de fortes inégalités sociales eu égard au coût d’une PMA à l’étranger. Le statu 

quo fait également peser une incertitude forte sur la possibilité d'une reconnaissance de la 
filiation entre les mères et l'enfant en cas de PMA à l'étranger. Enfin, les médecins en situation 

de répondre aux questions des couples de femmes désireuses de pratiquer une PMA courent de 
lourds risques juridiques1.  

 

L'ouverture de la PMA à toutes les femmes, et quelles que soient leur conjugalité et leur 
sexualité, permettrait de franchir un nouveau pas important pour l'égalité des droits entre 

toutes et tous. 

 
Retrouvez les trois recommandations et l'Avis du HCE dans son intégralité ici : bit.ly/1GX4Vaf 

 
 

 
 
 

 

Contact : Claire Guiraud - Responsable des études et de la communication 
06 09 14 43 06 - 01 42 75 86 94 - claire.guiraud@pm.gouv.fr 

Le HCEfh a été créé par décret du Président de la République en janvier 2013. Cette instance consultative indépendante 
placée auprès du Premier ministre est composée de 73 membres : représentant-e-s d’association, personnalités 

qualifiées, élu-e-s, représentant-e-s de l’Etat, Hauts fonctionnaires . Le HCEfh a pour mission la concertation, l'évaluation 

des politiques publiques, l'animation du débat public et la formulation de propositions en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes. 

                                                                 
1 Un courrier du Directeur général de la Santé au Conseil national de l’ordre des médecins le 21 décembre 2012 

rappelait les peines encourues - 5 ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende (cf. Avis p.14) 

http://haut-conseil-egalite.gouv.fr/IMG/pdf/hce_avis_no2015-07-01-san-17.pdf

